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Û m 
La Chambre en émettant le vœu de voir 

la loi Falloux abrogée, a fait la manifesta-
tion nécessaire, attendue par tous les répn-
blicains, redoutée par tous les partis de la 
réaction. C'était le complément indispensa-
ble de la discussion qui venait d'avoir lieu, 
la suite logique de la loi sur les associations. 

Le remarquable est que cette malheureu-
se loi Falloux n'a pas trouvé un seul défen-
seur et que M. Aynard ne l'a soutenue que 
par à côté, sous !e fallacieux prétexte de dé- j 
fendre la liberté. C'est à ce rôle du reste, \ 
que sont descendus nos libéraux de jadis et ) 
l'on peut voir, parmi ceux qui ont voté con- j 
tre la proposition Brisson, tous les progrès-
sistes et tous les cléricaux : Barthou avec { 
deMun, Mèline avec Cassagnac, Cavaignac S 
(6 honte) avec M. de Mackau. 

Mais personne n'a par la parole défendu j 
la loi Falloux qui livra à la congrégation 
l'enseignement primaire et secondaire; qui | 
fit de l'instituteur, pour qu'il put subsister, j 
le domestique da curé et le sonneur des | 
cloch«s de l'église : « Si, disait le rappor-
teur Beugnot, la profession d'instituteur de-
vait être dédaignée, il n'y aurait pas lieu 
de nous en alarmer. L'appel de la Patrie 
sera entendu par les instituteurs religieux 
dont l'unique mission est de former pour 
l'enfance, des instituteurs qui reportent sur 
elle leurs pensées, leurs affections, leur vie 
entière. Le vide fait dans le corps des insti-
tuteurs primaires, par le calcul de l'égoïsme 
serait comblé par le dévouement ». 

Le dévouement à qui ? h la cause de la 
domination universelle de la papauté, c'est-
à-dire delà superstition et de l'ignorance. 
L'appel de la Patrie serait entendu par les 
ennemis de toute patrie qui n'a pas pour 
capitale le Vatican. 

C'est de ce rapport de Beugnot sur la loi 
Falloux queSpullerdisait : « Ce fut une vraie 
déclaration de guerre à la République, aux 
idées nouvelles, à la science et â ses droits 
imprescriptibles, en même temps qu'une 
plate et benoîte apologie de l'ignorance et de 
la crédulité humaines. » Et au cours de la 
discussion de la loi Falloux, Victor Hugo, 
dont nous allons célébrer prochainement le 
centenaire, s'écriait, avec sa fougueuse et 
lumineuse éloquence : « Votre loi est une 
loi qui a un masque : c'est une pensée d'as-
servissement qui prend les allures de la li-
berté. Du reste, c'est votre habitude. Toutes 
les fois que vous forgez une chaîne, vous 
dites •. Voici une liberté... Votre loi, c'est 
une diminution de la grandeur intellectuelle 
de la France. » 

Noua savons bien que la loi Falloux a 
établi ce qu'on appelle la liberté de l'ensei-
gnement congrêganiste. Victor Cousin di-
sait, en 1844, à la Chambre des Pairs, en 
parlant du droit d'enseigner toujours récla-
mé par le clergé. « Ce droit qu'on invoque 
au nom de la liberté est un attentat contre 
elle. Sachons voir ce qu'il y a sous les 
grands mots de tolérance, de liberté, dont 
abusent ceux qui de tous temps, toutes les 
fois qu'ils l'ontpu, ont régné par l'intoléran-
ce politiqueet par latyranniedesconsciences.» 

G est cette loi néfaste, qui coupa la FrSSêe 
en deux et permit l'attentat du deux décem-
bre. I! était du devoir strict des républicains 
de lui donner le coupdepiocheet del'envoyer 
dms le lieu des décharges législatives, avec 
les lois qui ont cessé d'être en accord avec le 
sentiment, l'intérêt et la moralité d'un pays 
et d'un temps. 

C. J. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Séance du il février 190Î 

La Chambre discute l'élection de M. Villaut-
Duchesnoisdans l'arrondissement de Valognes. 

M. Villaut-Duchesnois était sous-préfet de 
Valognes et avait donné sa démission moins de 
6 mois avant l'élection: les délais légaux n'ont 
pas été observés. 

Le bureau demande l'annulation de cette 
élection. 

M. Gauthier de Clagny soutient également 
l'annulation, mais demande en outre la pro-
clamation du concurrent de M Ducbesnois : 
ce concurrent est un nationaliste qui fut battu 
par plus de 2000 voix de majorité. 

Après quelques mots de MM. Waldeck-Rous-
seau et Viviani, l'annulation est votée. 

La Chambre aborde ensuite la discussion du 
budget des cultes. 

M. Vaillant proteste contre le maintien de 
ce budget. 

M. Breton demande unediminutionde 100 fr. 
des crédits relatifsàce budget, afin d'indiquer 
la volonté de la Chambre de voir le budget des 
cultes disparaître dans le prochain budget. 

Cet amendement est repoussé par 336 voix 
contre 172. 

Les divers chapitres du budget sont votés. 

Séance de l'après-midi 
M. Mesureur préside. 
La Chambre revient au budget des cultes 

pour la discussion de divers chapitres. 
Sur le chapitre 12, M. Déjeante développe 

une motion tendant à ce que l'Etat cesse de 
donner gratuitement des locaux pour le service 
des séminaires. 

Par 319 voix contre 205 la motion Déjeante 
est repoussée. 

La Chambre aborde le budget de l'instruction 
publique. 

M. Meliet parle sur la valeur éducative des 
professeurs de l'enseignement secondaire : il 
voudrait voir des relations plus intimes s'éta-
blir et se prolonger en dehors des classes entre 
maîtres et élèves. 

M. Goujon parle ensuite de l'enseignement 
primaire. 

L'orateur critique lasurchage des program-
mes de cet enseignement : il se prononce pour 
la suppression du certificat d'études, le jugeant 
inutile, et réclame une sérieuse amélioration 
du sort des instituteurs. 

M. Leygues répond : il dit que les observa-
tions de M. Meliet sont fort justes et qu'il 
s'en inspirera dans la réforme des programmes 
de l'enseignement secondaire. 

Quant aux instituteurs, il promet égale-
ment qu'il améliorera leur situation. 

Après quelques mots de M. Maurice Faure, 
la séance est levée. 

Sénat 

partie du contrôle des ports et établissements. 
Il montre que ce serait là le meilleur moyen de 
«e perpétuer tous les abus anciens. 

L'amiral de Cuverville vient combattre le 
projet proposé, tout en se déclarant partisan 
du développement du contrôle. 

M. Combes, rapporteur, combat énergique-
ment le contre-projet Cuverville. Après quoi, 
la suite de la discussion est renvoyée au len-
demain. 

Et la séance est levée. 

Au Transvaal 

Séance du i7 février 1902 
Le Sénat continue la discussion du projet 

portant organisation du corps de contrôle de 
l'administration de la marine. M. Combes, 
rapporteur expose la grande importance de ce 
projet qui, par l'extension du contrôle de ces 
dépenses de la marine qui grèvent si lourde-
ment la fortune publique, doit assurer une 
gestion plus utile pour la défense nationale et 
empêcher des gaspillages résultant des vices 
anciens d'organisation. Le contrôle actuel est 
inefficace, parce que ceux qui l'exercent ne 
sont pas suffisamment armés pour remplir leur 
mission. 

M. Combes combat un contre-projet qui a 
été déposé en vue, notamment de laisser au 
commissariat de la marine la plus grande 

Le Plébiscite des commandos 

Le docteur Leyds reçoit de l'Afrique du 
Sud la nouvelleque les commandos, consultés 
dans une sorte de plébiscite sur l'opportunité 
qui pourrait s'offrir de mettre fin à la guerre, 
ont répondu, à une énorme majorité, que 
rien ne leur ferait abondonner les armes, si 
ce n'est la reconnaissance de l'indépendance 
de la République sud-africaine, dût ajoute 
le document officiel, la guerre se prolonger 
pendant quinze ans. 

Une patrouille bien accueillie 

Voici, d'une source non officielle, quel-
ques renseignements sur le premier des 
deux échecs anglais signalés par Kilchener. 
Il est à noter cependant que la dépêche sui-
vante a également dû passer par la censure : 

« Prétoria, 16 février. 
a Le 12 février, cent cinquante hommes 

de la 8a compagnie d'infanterie montée sont 
allés faire un service de reconnaissance du 
côté de KHp-River, au sud ie Johannesburg, 
lis étaient à la recherche de certains Boers 
qu'on supposait avoir rompu le cordon, à la 
suite des récentes opérations dirigées contre 
de Wet. Le détachement cerna une ferme 
où, croyait on, les Boers en question pou-
vaient s'être réfugiés. 

» Un seul Boer fut dépisté, et comme il 
partit ventre à terre, l'infanterie montée se 
mit à sa poursuite. Le Boer remonta ie Neck, 
descendit de cheval et gravit un kopje. 
Aussitôt, un feu nourri fut dirigé de trois 
côtés à la foissur la patrouille, qui se trouva 
prise dans une embuscade, en un endroit où 
toute défense était impossible. 

» Les huit officiers anglais ont opposé une 
vaillante résistance, défendant une crête au 
moyen de leurs seuls fusils et revolvers De 
ces officiers, deux furent tués et plusieurs 
blessés. L'infanterie montée a eu en tout 12 
tués et 49 blessés » 

INFORMATIONS 
Election sénatoriale 

DRÔME 

Inscrits, 752 ; votants, 748 MM. Louis 
Blanc, député radical, 535 voix (élu) ; Mos-
sant, conseiller général modéré, 183. 

Commission d«s finances 
La commission des finances a entendu sa-

medi après-midi M. Caillanx sur son projet 
tendant à affecter les 265 millions de l'em-
prunt chinois à l'amortissement immédiat 
de titres de rentes 3 0/0 perpétuel pris dans 
le portefeuille des Caisses d'épargne, où il les 
remplacerait par des bons à termes, dont 
l'amortissement s'effectuerait à l'aide des 
annuités de l'indemnité chinoise, au fur et 
à mesure de leur paiement. 

La commission, an cours d'une de ses 
dernières séances, avait repoussé ce projet et 

"avait prié le ministre de voir s'il ne serait 
pas possible d'amortir non du 3 0/0 perpétuel 

pris dans le portefeuille; des Caisses d'épar-
gne, mais des obligations à termes prises 
dans la Caisse des dépôts et consignations. 

Le ministre a déclaré samedi ne pas pou-
voirs admettre ce système. Cette déclara-
tion a donné lieu à un long débat à la suite 
duquel le projet de M. Caillaux a été de 
nouveau repoussé par 7 voix contre 7 et une 
abstention. 

La commission a chargé son rapporteur 
de rédiger en son nom un texte basé sur ses 
vues à elle. 

La responsabilité des instituteurs 
Le tribunal civil de Brest vient de rendre 

un jugement intéressant en ce qui concerne 
la responsabilité des instituteurs, au sujet 
d'accidents arrivés à leurs élèves. 

Le 13 mai 1899, le jeune Arsène Guillon, 
élève de l'école communale de Plounêour-
Trez, tomba pendant la récréation, dans la 
cour de l'école. 

L'enfant fut malade assez longtemps. 
Les parents ont actionné M. Jouve, ins-

tituteur, qui surveillait la récréation. 
Les débats ont établi que l'enfant n'était 

tombé que parce qu'il avait été poussé par 
un de ses camarades. 

o Attendu, dit le jugement du tribunal, 
que, sans rechercher s'il y a eu une vérita-
ble relation de cause à effet entre la chute 
et la maladie, il est manifeste que le défaut 
de surveillance reproché au défendeur, ne 
résulte pas de l'articulation des faits; 

» Que l'exercice de la surveillance dans 
une cour d'école où les enfants sont en ré-
création, ne peut avoir pour effet d'empêcher 
un élève de courir ou de tomber s'il est 
pou.-sé par un camarade ; 

» Que l'instituteur doit défendre les rixes 
et intervenir lorsqu'elles se produisent, mais 
qu'il est impuissant à prévenir les simples 
mouvements des enfants qui s'amussnt. 

En conséquence, l'instituteur a été ren-
voyé indemne et ie deman leur Guillon, 
condamné aux dépens. 

Un© belle Fourchette 
Il vient de mourir à Malines un des plus 

gros mangeurs de Belgique. En plusieurs 
occasions, il fit le pari d'engloutir des quan-
tités énormes de victuailles et a, du reste, 
toujours gagné. Le dernier de ses exploits 
gastronomiques cependant, lui a été fatal. 
Il engloutissait facilement, au cour d'un repas 
deux lapins et une tête de veau, et même, 
à la suite d'un pari, il réussit un jour à 
manger onze mètres de saucisses sans être le 
moins du monde incommodé. Le lendemain 
il mangea trois cents moules crues et deux 
livres de pain. Son dernier repas célèbre fut 
celui où il absorba soixante-neuf œufs durs ; 
il avait parié d'en manger soixante-dix en 
une heure, mais ne put y parvenir ; au 
soixante neuvième il s'arrêta ; il n'en pouvait 
plus. Il en est mort, du reste, après une 
courte maladie. 

Tirages d'obligations 
Canal de Panama 

Le numéro 188 082 gagne 150.000 fr. 
Le numéro 1 099 005 gagne 100.000 fr. 
Les numéros 1.583.135 et 1.285.972 Ga-

gnent ch îcun 10.000 fr. 
Les numéros917,532e 

chacun 50.000 fr. 
Les numéros483.771 1 

1.176.537 et 126.939 
2.000 fr. 

Cinquante numéros gagnent chacun 1 000 
fr. 

742 640 gagnent 

.767.920 435.234 
gagnent chacun 
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CHRONIQUE LOCALE 
Instruction publique. — Examens 

Par arrêté du 28 décembre dernier, M. le 
ministre de l'instruction publique a décidé 
que les sessions d'examen aux bourses 
dans les lycées et collèges, s'ouvriront dans 
tous les départements : 

1° Pour les garçons, le jeudi 10 avril pro-
chain ; 2" pour les jeunes filles, le jeudi 
17 avril. 

Les inscriptions seront reçues au secré-
tariat de chaque préfecture, du 1er au 25 
mars. 

Les candidats aux bourses de la classe de 
septième (série élémentaire), devront justi-
fier d'un stage de six mois au moins dans 
un lycée ou dans un collège communal. 

Statistique 
Le ministre de l'agriculture fait publier 

dans Y Officiel du 15 février, la situation des 
cultures dans le mois de janvier 1902. 

Pour notre département leclassementest 
blé, bon ; seigle, bon ; avoine, bon. 

Dans les statistiques agricoles données pour 
établir par chef-lieu de département le prix 
moyen du pain et de la viande en 1901, nous 
trouvons, pour Cahors : 

FROMENT PAIN 
lro qualité 2° qualité 

14,07 0,30 0,25 
VIANDE 

Bœuf vache mouton porc 
1,20 1 1,40 1,70 
Le prix moyen du froment, du pain et de la 

viande est pour le département du Lot : 

mars, sera présidée par M. Treilb.es, con-
seiller à la cour d'appel d'Agen, assisté de 
MM. Fieuzal et Fournié, juges au tribunal 
civil. 

Une seule affaire est inscrite au rôle, celle 
du meurtrier Cancros, de la Meyronne, qui 
d'un coup de bûche tua un ramoneur dans 
une auberge de Meyrignac-le-Francoual, 
près de Gramat. 

Cancro3 sera défendu par Me Besse, du 
barreau de Cahors. 

PAIN 
1" qualité 2° qualité 

0,30 0,25 

VIANDE 
Bœuf porc 
1,38 1,42 

Ferme-Ecole du Montât 
Par décret ministériel, la Ferme-Ecole 

du Montât est supprimée. 

Conférence 
Samedi soir. M. Roustan, professeur de 

philosophie, a parlé du « mouvement- ou-
vrier. » 

Conférence très intéressante, comme d'ha-
bitude. M. Roustan nous a surtout montré 
la transformation qui s'est opérée dans l'évo-
lution du prolétariat. Autrefois le parti ou-
vrier attendait tout d'une révolution brutale, 
aujourd'hui ayant conscience de sa force, il 
s'organise en vue d'arriver à la réalisation 
de ses justes desiderata et attend tout d'une 
sage évolution. 

Nous donnerons du reste, prochainement, 
le résumé de cette causerie qui a été vivement 
applaudie par un nombreux public. 

Cour d'assises 
La première session des assises qui, ainsi 

que nous l'avons annoncé, s'ouvrira le 10 

CONCERT DE L'ORPHÉON 
Oovrard, que voulez-vous, c'est Ouvrard ; 

et je pense que si Ouvrard n'eût pas été 
Ouvrard, il n'eût pas été là. J'en connais 
(des grincheux, j'imagine) qui auraient aimé 
le savoir ailleurs, et cependant, Ouvrard, 
c'est encore de la gaieté, un peu vieillotte, 
un peu lourde, mais bon enfant au fond. 

Madame Ouvrard, elle, est très rassurée ; 
ça prendra toujours et la chanson française 
aura toujours un écho dans le public de 
toutes les galeries. Aussi bien MmeOuvrard, 
entre diverses qualités réellement sérieuses 
de chansonnière, a cet avantage qu'elle sent 
qu'elle est très en contact avec son public et 
c'est là un grand facteur de ce qu'on pour 
rait appeler son talent. 

Au reste, ce n'était pas absolument pour 
cet heureux couple que l'on s'était rendu en 
foule dimanche au théâtre, mais en foule 
tellement compacte et empressée que les 
courant-? d'air eux-mêmes avaient toutes les 
peines du monde à se glisser dans la salle 
maisje vous afifrme qu'alors ils se vengeaient 
cruellement. Et cependant on chante et on 
chante 

Seul toutefois M. Barthe, avec une audace 
inouïe, digne d'une autre industrie, ne 
chante pas, lui, alors qu'il était là pour ça : 
il mime. Quedis-je, il mime? Même pas ça. 
Il dit sans chanter, et chante sans le dire 
deux romances, ma foi, on ne sait trop 
lesquelles. Et puis il y a ses duos avec 
Mme Pradines-Bentaboly : vous savez les 
fâcheux duos où le chanteur arme son bras 
d'un rouleau de papier à musique et d'un 
gant biaoc chiffonné et où sa partenaire se 
lamente en veillant à ne pas détruire l'har-
monie de sa toilette. C'est toujours impres-
sionnant cela et l'on baille. 

Cependant Mme Pradines-Bentaboly eat 
digne d'un meilleur sort : ellea chanté trois 
morceaux très bien choisis et du plus haut 
intérêt. Sa voix est souple, encore ample, 
mais son articulation un peu difficile, nous 
a privés du plaisir de saisir un mot de ce 
qu'elleachanté. Je le regrette profondément ; 
«on programme, je le répète, était fort bien 
composé, et le morceau qu'elle a chanté en 
bis, la première fois, était tout à fait ravis-
sant. 

Mais, que Mlle Saint-Germier est une 
charmante artiste et que nous lui savons 
gré d'avoir embaumé la soirée çà et là, des 
parfums de sa grâce, de sa jeunesse et de 
son talent ! Elle a donné d'abord Y Air des 
Bijoux, de Faust (N'oublions pas que Mlle 
Saint-Germier est professeur de chant). 

L'Air des Bijoux, avec l'usage, est devenu 
une manière de concerto où se joue la voix 
de l'artiste, comme au piano les doigts du 
virtuose. Le morceau ainsi détaché perd sa 
couleur et un peu de sa vie, mais il met en 
valeur l'artiste. Mais combien je lui préfère 
l'exquise valse lente de Tagliafico, cette 
charmante conversation d'une coquette 
pendant un tour de valse, où le rythme dis-
cret et berceur souligne les aveux ! Et 
combien je lui préfère surtout la romance 
que Mlle Saint Germier a chantée après 
Y Air des Bijoux, et combien nous sommes 
reconnaissants à cette délicieuse artiste de 
nous avoir fait connaître ce petit chef-d'œu-
vre. Je me demande si l'auteur aurait rêvé 
un interprète plus fidèle ; car elle s dit ce 
morceau, non seulement avec de merveil-
leux moyens habilement perfectionnés, mais 
avec toute la délicatesse d'une âme d'artiste 
et de femme. 
« Et ici jetiens à déclarer à M. N..., qui 

tenait le piano, combien on a admiré le 
merveilleux de son doigté et la discrétion de 
son accompagnement. 

C'est là accompagner à la perfection et je 
réclame à ce jeune pianiste toute son indul-
gence pour l'instrument plutôt défectueux 
qu'on lui avait confié. 

Enfin, puisqu'il est dit que l'Orphéon ne 
saurait se maintenir dans la forme acquise 
à la veille des concours par un entraîne 
ment sévère, pourquoi ne pas faire deux 
parts de ses études : l'une consacrée à la 
préparation des morceaux de concours, 
l'autre consacrée à des chœurs plus simples, 
moins dangereux, plus propres enfin à des 
auditions où nous entendrions volontiers les 
voix claires, bien timbrées de nos chanteurs 
cadurciens, sans les voir exposées, dans des 
morceaux pénibles, à des dissonnances pé-
rilleuses et à des tonalités ingrates. 

L'Orchestre lui, semble s'être voué à des 
morceaux sans prétention : et, somme toute, 
il n'a pas tort, car il en résulte une exécu-
tion bonne dans l'ensemble et où se font 
jour des qualités de soin, de justesse et d'in-
terprétation à encourager, quitte à aborder 
plus tard de petites œuvres de plus haute 
envergure. 

En somme, tout le monde a applaudi de 
fort bon cœur et, si le titi du Paradis a ma-
nifesté peut-être un peu trop bruyamment, 
je ne peux pas oublier que c'est dans le 
même moment que Madame, dans sa loge, 
pouffe derrière son évantail et que tout le 
monde a pri3 son plaisir aux bons endroits 
et il y a eu de très bons endroits. 

THEATRE DE CAHORS 

La tournée Gustave Darcia donnera le 
samedi 22 février, sur la scène de notre théâ-
tre en représentation 

LES MISERABLES 
pièce en 3 parties dont un prologue et 9 ta-
bleaux, le plus grand chef-d'œuvre de Vic-
tor-Hugo. 

Théâtre des Variétés 
DIRECTION DONVILLE. — ALLÉES FÉNELON 

Mardi 18 février Î902 
Le Fils du supplicié, drame en 3 actes. 
L'Ayoll manqué, vaudeville en 2 actes. 

Prix et heure ordinaires ; la salle est chauffée, 

Musique du 9me de ligne 
PROGRAMME DES 20 ET 23 FSYRIER 

Allegro Militaire Réal. 
Le Domino Noir Auber. 
Sonate en Ut diéze m. (Adagio) Beethoven. 
Les Cloches de Oorneville (f«), Planquette. 
Marche de Préobrajeuky. 

De 3 à 4 heues. Allées Fénelon. 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

Du 15 au 18 février 1902 
Publication de mariage 

Calmon, Pierre-Louis-Etienne, percepteur 
des finances et Delrieu Madeleine, sans 
profession. 

Décès 
Lagarde Antoinette, sans profession, 72 ans, 

célibataire, rue du Château. 
CourJesse Anne, veuve Bédrines, 70 ans, 

à l'hospice. 
Combebias Maria, épouse Gaucher, 40 ans, 

quai Champollion, 1, bis. 
Battut Marguerite, veuve Tournier, 73 ans, 

sans profession, rue Labarre, 2. 
Pélaprat Jean tailleur d'habits, 37 ans, rue 

du Lycée. 

Arrondissement de Cahors 

PUY-L'ÉVÊQDE. — Voici le mouvemen 
delà population en 1900 et 1901, dans le 
canton de Puy-l'Evèque : 

COMMUNES 

Naissances Décès. Morts Nés Mariages. Divorces, 

1900 1900 1900 1901 1900 1901 1900 1901 1900 1901 

Puy- l'Evêque. 29 37 63 SI 2 T 17 1 
Duravel. 13 21 24 23 1 S 6 
Floressas. 7 7 8 II 4 1 
Grézels. 5 1 11 1") 4 3 
Lacapella-Caba. 0 6 3 6 3 2 
Lagardelle. 2 3 3 3 3 S 
Hauroux. 7 9 18 10 1 7 1 
Montcabrier. 14 8 8 18 8 l 
Pescadoires. 2 1 3 5 3 0 
Prayssac. 26 29 48 38 10 17 
St-Martin-le-R. 6 7 10 8 6 3 
Sérignao. 4 5 10 11 1 4 3 
Soturac. 14 21 16 22 1 4 8 
Touzac. 4 5 9 8 1 4 
Vire. 4 6 10 11 3 4 

137 16G 244 -40 6 72 72 1 

De ce tableau il résulte que le nombre 
des décès pour l'année 1900, dépasse de 
78 pour cent le nombre des naissances, 
tandis que pour l'année 1901, le nombre 
des décès dépasse les naissances de 48 
pour cent seulement. 
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CHIMÈRES 
ADAPTÉ DE L'ANGLAIS 

PAR BÉNEDICT- HENRY RÉVOIL 

VII 
Les Requins 

Jean résistait contre l'envahissement du 
fléau : il chercha à persuader à ses amis qu'il 
n'était point aussi malade qu'ils le croyaient. 
Mais bientôt, à bout de forces, il tomba entre 
les bras de Victor et de Donatus en criant : 

— De l'eau ! de l'eau ! ma vie pour une gor-
gie d'eau. Il n'y a qu'un verre d'eau qui puis-
se me guérir. 

Sur ces paroles, Victor courut trouver le 
capitaine et se jeta à ses pieds, le suppliant, 
en lui offrant une poignée de billets de ban-
que, — son seul avoir, — de lui donner une 
pinte d'eau. Cet. homme sans cœur ne répondit 
même pas : on eût pu croire qu'il ne prenait 
point garde à ce brave garçon qui l'implorait 
pour la vie de son ami. 

Reproduction interdite aux journaux «'ayant pas de 
traité avec l'Agence Havas. 

Victor eut beau répéter ses objurations sup-
pliantes au second qui passait près de lui, il 
n'obtint pas meilleure réponse. 11 se jeta alors 
sur une barrique d'eau et se disposa à se ser-
vir lui-même. Trois ou quatre matelots se pré-
cipitèrent sur lui et le menacèrent de leurs 
couteaux; mais comme le fer ne semblait pas 
devoir arrêter Victor, ils le saisirent par les 
épaules et l'arrachant de la barrique, le re-
poussèrent sur le pont où il tomba lourdement. 

Victor avait enfin compris qu'il n'y avait 
plus d'espoir pour son ami : il se tordait les 
bras en pleurant, lorsque un matelot lui pro-
posa une pinte d'eau en échange de sa montre 
en or. L'excellent ami de Jean sacrifia très YO-

lontiers le bijou qui venait de sa mère pour 
prolonger, — ne fût-ce que pour une heure, 
la vie de son ami. Emportant, avec toutes les 
précautions possibles, la bouteille que lui 
avait si chèrement vendue le marin, il alla 
vers Jean Creps et porta le goulot du réci-
pient à ses lèvres. 

A mesure que l'eau salutaire disparaissait 
dans le gosier du malade, ses forces parais-
saient renaître : il pria Victor et Kuik de le 
porter dans son lit, car il lui était impossible 
de rester plus longtemps debout. 

La nuit s'écoula fort triste pour le bon ca-
marade du pauvre Jean et pour le Flamand 
lui-même, car l'un et l'autre n'entendaient 
que ces mots répétés par saccades : De l'eau ! 
de l'eau ! et il leur était impossible de soula-
ger l'atroce souffrance du malheureux patient. 
Ils n'eussent pas pu obtenir ce liquide sau-
veur, au prix même d'une fortune. 

Le moment le plus terrible fut celui où Jean, 
en proie au délire, cessa de demander de 
l'eau, mais se mit à trembler de tous ses 
membres, comme s'il eût été en proie à des 
convulsions. Tout à coup il tressauta, et on 
l'entendit dire d'une façon railleuse : 

— En Californie ! allons en Californie ! pau-
vre fou ! que vas-tu chercher là-bas ? de l'or I 
N'y en a-t-il pas assez dans ton pays pour 
celui qui sait l'acquérir par son travail et son 
intelligence ! Tu cours après le bonheur I II 
n'existe pas là-bas, loin de ton pays, mais 
bien au berceau de ta famille, dans la maison 
de ton père et de ta mère, au milieu de tes 
amis. Le « Veau d'or » nous a tentés ! nous 
ayons cru que nous serions riches sans avoir 
rien fait pour cela. Nous avons enfreint la loi 
divine, et nous sommes punis de notre or-
gueil. Au lieu de recueillir de l'or, nous trou-
rerons sous nos pas la misère, la honte et la 
mort ! la mort et une tombe sansépitaphe dans 
les profondeurs de l'Océan. 

Après ces paroles sinistres, l'infortuné Jean 
était retombé sur le coussin de sa couchette 
et n'avait plus parlé. 

Victor, épouvanté par ces paroles navrantes, 
se disait, à part lui, qu'en effet son ami déli-
rait... avec toute sa raison. 

Donatus Kuik, assis au pied de ce lit de 
douleur murmurait des mots que lui seul pou-
vait entendre : 

— Sot animal que je suis 1 cela t'apprendra 
à être parti pour le pays de l'or. Tu seras 
mangé par les requins, pour une fois ! et ce 
sera bien fait, bête stupide que tu es ! 

La nuit fut plus calme pour le pauvre Jean 
Oreps. Il parut respirer plus à l'aise, et le 
sommeil vint clore ses paupières. 

Donatus, à son tour, avait aussi fermé les 
yeux : il reposait les mains appuyées sur seï 
genoux et rêvait à haute voix de son village. 

Victor Roseman, lui, continuait à veiller et 
ne pouvait s'empêcher d'être ému par les pa-
roles touchantes du pauvre paysan. 

— Blerken, ma vache favorite, veux-tu 
manger cette herbe tendre ? Tu as faim n'est-
pas ? Tu as peut-être soif aussi ! Comme il fait 
chaud I viens 1 luis-mois vers le ruisseau. 
L'eau est pure et fraîche, aussi claire que le 
cristal, lorsque tu en boiras tu croiras qu'un 
velours passe dans ton gosier, ma bonne bête 1 
Ah ! je vois là-bas mon village. Anna est sur 
le pas de sa porte : elle me regarde venir à 
elle en riant et en me faisant des signes d'a-
mitié. La foire aura lieu la semaine prochai-
ne, chérie et je t'achèterai un présent. Oui I 
belle amie ! je t'aime de tout mon cœur. Ah I 
que je suis heureux 1 

VIII 
L'émeute à bord 

Le «oleil reparut vers cinq heures du ma-
tin, brillant météore radieux au milieu d'un 
ciel azuré. Jean Creps vivait encore, mais il 
y avait huit cadavres dans l'entrepont de la 
troisième classe. 

(A suivre.) 
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Arrondissement de Figeac 

FIGEAC. — Tribunal correctionnel. — 
Audience du 15 février. — Après deux 
condamnations pour chasse et pêche en 
temps prohibé, les affaires suivantes sont 
appelées : 

Jules-Joseph Pailhauriés, 36 ans, rac 
commodeur de parapluies, né à Saint-Af-
frique (Aveyron), sans domicile, fixe, ayant 
déjà subi plusieurs condamnations, poursui-
vi pour escroquerie et abus de confiance, est 
condamné à un mois de prison. 

F. A.... de Montet-et-Booxal, 100 fr. 
d'amende (loi Bérenger), pour vol d'une 
gomme de 10 francs. 

B. D..., de Figeec, 30 fr. d'amende (loi 
Bérenger), pour ivresse et outrages par pa-
role! à des agents de la force publique. 

L. R..-, de Figeac, 50 francs d'amende 
(loi Bérenger), pour dénonciation calom-
nieuse. 

Yol. — Samedi jours de foire, une pau-
vre femme des environs qui était venue en 
ville vendre de* denrées, a été, place de la 
volaille, soulagée de son porte-monnaie ren-
fermant une certaine somme d'argent. 

Les combattants de i$70-i871. ~ Nous 
rappelons aux membres de cette Société qui 
délirent participer à la fête et au banquet 
organisés pour le dimanche2 mars prochain 
que la dernière assemblée générale a eu lieu 
dimanche deruier 16 février, à deux heu-
res du soir, à l'hôtel de ville. Nous les invi-
tons à se faire inscrire sans retard, car vu 
le grand nombre de cartes prises, il ne sera 
plus reçue d'adhésions. 

Acte de courage. — Samedi, jourdefoire, 
M. Gaston Pinquié, garde champêtre de la 
commune de Figeac, se trouvant dans le 
champ de foire, est parvenu après de 
grandsefforts à maîtriser un cheval qui s'était 
subitement emballé, et qui aurait causé de 
graves accidents sans son intervention. Nos 
félicitations à ce brave agent, qui a déjà à 
son actifs d'autres faits analogues. 

Foire. — Favorisée par le beau temps, 
la foire du 15 février a été importante. Le 
champ de foire était bien garni. Les divers 
marchés étaient également bien fournis. 

Voici les cours pratiqués à la foire de 
Figeac : 

Bœufs d'attelage, de 650 à 850 fr. la 
paire ; bœufs gras, de 32 à 34 fr. le quintal ; 
veaux et moutons gras, de 80 à 90 centimes 
le kilo ; cochons gras, de 38 à 40 fr. le quin-
tal ; porcelets, de 15 à 25 fr. pièce. 

Blé, de 17 fr. à 17 fr. 50 l'hectolitre ; 
avoine, de 9 fr. à 9 fr. 50 ; maïs, de 11 fr. 
50 à 13 fr. 50 ; haricots, de 19 à 20 francs. 

Noix, de 10 à 11 fr. »» ; châtaignes, de 
1 fr. 50 à 5 fr. le quintal ; prunes commu-
nes, de 7 fr. à 8 fr. »» ; rondes, de 8 à 10 
fr. ; d'ente, de 25 à 30 fr. 

Volaille, 60 c. la livra. 
Œufs, 0 fr. 95 la douzaine. 
Truffes, 8 à 9 fr. le kilo. 

CORNAC. — Conseil municipal. — Le 
Conseil municipal de Cornac a émis à l'una-
nimité un avis favorable à la demande en 
aitoriïation formée par la congrégation éta-
blie dans cette commune. 

En même temps, ces édi'es républicains (?) 
n ont trouvé" rien de mieux que d'aller solli-
citer l'appui de républicains afin qu'un se-
cours soit accordé à la commune pour répa-
ration du cimetière et d'un chemin. 

Décidément, les édiles de Cornac ont 
toutes les illusions ! Après le vote favorable 
V1 ils ont émis en faveur des congrégations, 
'J

8 s'affichent encore comme fermes soutiens 
d<> la République! 

Ce n'est pas banal : la Comm'ssion dépar-
tementale le leur prouvera. 

candidatures doivent, dit-on se produire. 
On cite celles de l'aimable Dr Fontanilles, 
maire de SaintProjet, de M. Fleuret, jeu-
ne avocat de talent à Gourdon, et de M. 
Miret, maire de Floirac, qui, par sa vail-
lante lutte de l'année dernière contre M. 
Lachièze, a su conquérir de vives et nom-
breuses sympathies. 

Nous n'avons pas, en ce moment, à 
indiquer nos préférences, mais la date des 
élections approche. Il est grand temps que 
la situation s'éclaire et se précise. Ce sera 
l'œuvre du congrès qu'on est en train d'or-
ganiser. LA RÉD. 

Nous recevons plusieurs lettres dont 
nous parlerons dans notre prochain numé-
ro. -

GOURDON. — Mort de froid. — Un pau -
vre homme, le nommé Bouge François, tri-
mardenr, âgé de 60 ans, né à Epinal (Vos-
ges) a été trouvé mort de froid, dimanche 
dernier, vers 8 heures du matin, dans la 
côte de la Madeleine, en face la propriété de 
Carbou, sur la route de Gourdon au Vigan. 

La police a fait enlever le cadavre par 
le p-srsonnelde l'hospice. 

MARTEL. — Marché aux truffes. —La 
baisse constatée le jour de la foire a conti-
nué aujourd'hui. Les truffes dont la quan-
tité apportée était de 6 à 7 quintaux, n'ont 
valu que 9 fr. 50 à 10 fr. le kilog. C'est un 
des plus bas prix que nous ayons constaté 
cette saison. 

Vols. — Le jour de la foire, de nombreux 
vols ont été constatés dans notre commune. 
Les voleurs ont opéré particulièrement sur 
les montres et les fusils. 

La gendarmerie de Martel, qui a été aver-
tie, a ouvert une enquête. 

iJsez ces ligne» — Qermeville (Charente), 
le 12 mars 1901. Souffrant d'un violent rhuma-
tisme qui m'empêchait tout mouvement, je fis 
usage de votre Baume Victor qui m'a permis 
rapidement de reprendre mes occupations. Je 
vous autorise à publier ma lettre. Puisse-t-elle 
engager ceux qui souffrent à en faire l'essai ! 

À. M. Hertzog;pharm., 28 rue de Grammont, 
à Paris. 

BULLETIN FINANCIER 

La baisse des Mines d'Or a entraîné le reste du 
Marché qui se montre en général plutôt hésitant, 
cependant ce mouvement de recul ne parait pas 
avoir eu d'inrlunce sur l'activité des transactions. 

Le 3 0/0 a baissé de 7 c. à 101,20 ; le 3 1/2 0/0 
de 20 c à 102,12. 

Le Crédit Foncier se traite a 725 ; le Comptoir 
National d'E-compte à 581 ; le Crédit Lyonnais 
à 1062 et la Société Générale à 608. 

Les actions de la Cla française des Mines d'Or 
à 117 n'a pas varié. 

Nos chemins reculent: le Lyon à 1525; le 
Nord à 1943 et l'Orléans à 1608. 

Le Suez à 3878 est sans changement. 
La dynamite Centrale cote 725. 
Les établissements Orosdi Back sont fermes à 

201 fr. 
Parmi les fonds étrangers pour l'Extérieure 

reste à 78,27; l'Italien à 100,10; le Portugais 
s'avance à 28,58 ; le Russe 3 0/0 1891 revient à 
84,40. Le Turc D s'inscrit à 26,20 ; la Banque 
Ottomane à 568. 

Le Serbe 4 0/0 cote 68,35. 

Arrondissement de Gourdon 

L'ÉLECTION DE GOURDON 
De nombreuses correspondances nous ! 

Slgnalent, dans le corps électoral de l'ar- I 
r°ndissement de Gourdon, une extrême ' 
reserve, une sorte de parti-pris d'éviter de 
se prononcer. 

Les conférences multipliées de M. Malvy, 
ls> seul candidat qui se soit affirmé, ne 

SOnt pas parvenues à mettre fin à une pé-
n°de d'attente qui, si elle se prolonge, 
risque de devenir dangereuse. Mais d'autres 

Monsitur ie Directiur 
du 

Monde Moderne 
5, rue Saiat-Bsnoit, Paris 

Veuillez envoyer un numéro comptât 
«t gratuit à l'adresse ci-dessous : 

A découper et i envoyer pour être mil i 
même d'apprécier et de comparer cette Revue 
de premier ordre. « 91 

X 

de Un jeune homme s
âg

r
é
iea 

15 ans, ayant une bonne instruction pri-
maire, demande place dans une maison de 
commerce. 

Prétentions modestes. 
Excellentes références. 
S'adresser au bureau du Journal. 

MANQUE DE FORCES. 
Toux ; Essoufflement, Sueurs 

et Faiblesses disparurent. 
Donner promptement assez de forces pour 

se livrer au travail même le plus ardu, c'est 
l'un des grands bienfaits du remède mentionné 
en cette lettre : 

Plansrd (Nord), ]•' Août 1900. 
Messieurs. L'an dernier étant de service, je 

pris froid et contractai une bronchite. Continuel-
lement je toussais, j'étais toKjours essoufflé et 
avais souvent des sueurs froides. Lorsque je 
partais en tournée avec un camarade, j'avais 

M' DUPIRE 
bien du mal à le suivre, tellement j'étais faible et 
il fallait à tout inâlant, n'en pouvant plus, que 
je me repose en route. Comme j'avais vu souvent 
les journaux relater les bienfaits de l'Emulsiou 
Scott, je me décidai à l'essayer et suis heureux 
de vous apprendre qu'après en avoir pris succes-
sivement quelques flacons, je me trouve mainte-
nant complètement guéri. Toux, essoufflement, 
sueurs froides, faiblesse ont disparu grâoe & 
votre préparation et je me fais un plaisir de vous 
en adresser tous mes remerciements. Dupire. 

Bidn des personnes se trouvent ainsi expo-
sées à subir les intempéries et à fournir durant 
de longues heures un fatigant travail, Cela 
nécessite une réserve considérable de forces, 
même dans de normales conditions de santé. 
Quel malheur pour celui qui occupant une 
situation, voit ses forces décliner ; mais aussi 
quel réconfort de trouver le remède qui renou-
vellera ces forces perdues ce qui fit justement 
l'Emulsion Scott comme l'atteste M. Dupire. 

M. Dupire ne mentionne qu'une seule chose 
lui ayant fait quelque bien : l'Emulsion Scott 
le vrai reconstituant. M. Dupire ne commit 
pas cette faute de prendre l'huile de foie de 
morue ordinaire qui, en aucune façon ne res-
semble à l'Emulsion Scott. Celle-ci agréable 
au goût, est composée d'huile de foie de morue 
et d'hypophosphites de chaux et de soude, 
substances éminemment toniques et recons-
tituantes, scientifiquement mélangées. Ne 
prolongez pas votre maladie en prenant de 
l'huile de foie de morue ordinaire, prenez de 
l'Emulsion Scott, vous recouvrerez vos forces. 

Gardez-vous bien d'accepter tout flacon 
dont l'enveloppe couleur saumon ne porterait 
pas la marque de l'homme tenant sur son 
épaule une grosse morue. L'Emulsion Scott 
se trouve dans toutes pharmacies, elle n'est 
jamais vendue en litres, mais toujours en 
flacons. Echantillon sera expédié, franco, 
contre 0 fr. 50 de timbres adeessés àDelouche 
et Cie, ph., 2, place Vendôme, Paris. 

Grande Chapellerie en tous genres 
AGRANDISSEMENT 

MARCHES 
lia Tilleîte 

IBortleaux 

ESPÈCES 
da 

BESTIAUX 

AMENÉS TENDU» 
PRIX 

EXTRÊMES 

Bœufs. 
Vachei. 
Moutons. 
Porcs. 

IBS 
ii 

600 
1486 

132 
9 

492 
1452 

«8 k 70 
55 à 60 
88 à 90 
48 a 81 

Bulletin météorologique 
DATES TEMPÉRATURE 

— maxima «mima 

16 Dim. -f- 1 
17 Lundi + 3 
18 Mardi + 3 

4 
6 
2 

Pression atmosphérique 
réduite 

au nirean de la mer Ternit 

742 Beau 
757 Beau 
763 Couv Neige 

Altitude moyenne de Cahorê 
(Lycée), 128 mètre» au-*e«H» 
du niTeau delà mer. 

Installation Nouvelle 

OUVERTURE 

MAGASIN 

MARS 

ESPÈCES PRIX 
i. 

BESTIAUX. 
AMENES. 

VENDUS 
EXTREMES 

Bœufs. 1391 1391 0 82 à 1.46 
Vaches. 413 413 0 76 à 1 44 
Taureaux. 152 152 0 74 à 1.18 
Veaux. 1207 1167 1.30 à 2 30 
Moutons. 14983 14000 1.42 à 2.10 
Porcs. 4371 4371 0.03 à 1.45 

Temps probable : Beau 
DR HERBEAU. 

SOIXANTE-HUITIÈME AN NÉ H 

JOURNAL DES DEMOISELLES 
4is rue Drouot, Paris 

Edition bimensuelle, couverture chamois pa-
raissant le l»r et le 15 de chaque mois. 

Un an : Paris, 12 fr. ; département», 14 fr. ; 
Union postale, 17 r. 

Former des filles, des sœurs des épouses e' 
des mères dévouées ; leur inspirer l'amour d» 
Dieu, de la famille et de leurs devoirs ; leur en-
seigner à faire — riches ou pauvres — le bonheur 
de leur maison ; orner leur esprit ; développer 
leur intelligence, tout en les initiants aux tra-
vaux, à l'économie, aux soins du ménage, tel est 
le but que se propose \e Journal des Demoiselles. 
Soixante-huit années d'un succès toujours crois-
sant l'autorisent à croire qu'il ne s'en est jamais 
écarté. 

A un mérite littéraire unanimement apprécié, 
ce Journal a su joindre les éléments les plus va-
riés et les plus utiles : œnvres d'art, gravures de 
modes, imitations de peintures, modèles de tra-
vaux en tous genres, tapisseries, patrons, brode-
ries, ameublements, musique. 

ELLE DONNE CHAQUE MOIS : 

1> 48 pages de texte : Instruction, Littérature, 
Education, Modes, Bibliographie, Revue musi-
cale, etc. ; 2* Un Album de 8 pages in-4"; Mo-
des, Broderies et autres petits travaux avee 
explication en regard, formant à la fin de l'année 
une collection de plus de 500 dessin»; 3* Une 
Feuille de Patrons, grandeur naturelle ou des 
Patrons découpés ; 4° Une ou deux Gravures de 
Modes coloriées, soit 18 par an ; 5* Un Modèle 
de tapisseries coloriées, ou une planche de petits 
travaux en couleurs. 

LES ADTRES ANNEXES POUR 1900 SERONT : 

Travaux variés sur étoffe : Sac à lorgnette, 
Fond de plateau ; Ornements d'église : Chasuble, 
Pale ; Musique. — Motifs d'aquarelles. — Car-
tonnages divers. — Abat-jour. — Gravures d'art. 
— Calendrier. — Menus. — Pyrogravure colo-
riée. — Tapisseries par signes. — Alphabets. — 
Chiffre» enlacés. 

On s'abonne pour un an k partir du.l" de 
chaque mois. 

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Di-
recteur du Journal 14, rue Drouot. 

Envoi Gratuit d'un numéro spéoimen 

CHEMINS DE FER D'ORLÉANS 
Dans le but de faciliter les relations entr-

les régions desservies par les réseaux d'Ore 
léans et de l'Etat, la Compagnie d'Orléans, 
d'accord avec l'administration des Chemins 
de fer de l'Etat, délivre des billets d'aller et 
retour à prix réduits au départ de toute gare 
et station du réseau d'Orléans pour tonte 
gare, ou station ou halte du réseau de l'Etat 
et inversement. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas ap-
plicables de ou pour les haltes et arrêts dont 
les relations sont limitées, pour la délivrance 
des billets et l'enregistrement des bagages, 
à un nombre déterminé des stations de ces 
réseaux. 

LE JOURNAL DU LOT 
EST EN VENTE 

à Cahors 
Chez M. HERBLIN, au kiosque de la placo 

■d'Armes. 
-— Mml LAVAL, buraliste, boulevard 

Gambetta. 
— Mlle Euphrasie IMBERT, marchande d« 

journaux, à côté de la Mairie. 
— Mlle MOLINIE, buraliste, rue de,la 

Mairie. 
— Mm* Vve VALLIER de BY, buraliste, 

rue de la Liberté. 
—• M. FREICHE, buraliste, 55, boulevard 

Gambetta. 
— M. MAURY, marchand de journaux, 

16) rue Nationale. 
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CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

PARlS(Aust) départ.. 

LIMOGES 

BRIVE sïiï: 
Gignac-Ore.-sensac 

SOUILLAC j-^; 
CAZOULÈS 
Lamothe-Fénelon 
Nozao 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnae 
Tuédirac-PeyrilUs 
Saint-Denis-Catus 
Espéra 

( arrivée. 
 ( départ.. 

Sept-Ponts 
Cieurae 
Lalbsnque 
Caussade 
MONTAUBAN arrivée. 
TOULOUSE arrivée. 

CAHORS. 

17 5(1) 23 (3) 35 
EXPRESS. EXPRRSS. EXPRESS. DIRECT. 

l'«, r, 3' cltu. 1" classe. 1" classe. 1", 2e, 8* class. 
3 10s. 10 10m- 8 58J. 11 14s. 
i 50 4 38 3 16.5 9 2 
3 34 4 46 3 24s 9 29 
6 36i 6 34i 4 57 12 32â 
6 45l 7 r 5 5 1 »s 
7 20 — — 1 38 
7 40 7 39 5 41 1 59 
7 45 7 40 5 44 2 3 
7 52 — — 2 10 
7 53 — — 2 11 
8 9 — — 2 26 
8 19 — — 2 37 
8 31 8 8 6 9 2 50 
8 40 — — 3 » 
8 51 — — 3 12 
9 2 — — 3 24 
9 13 — — 3 35 
9 22 — — 3 45 
9 32 8 47 6 45 3 56 
9 41 8 54 6 54 4 5 
9 51 — — 4 16 

10 5 — 4 32 
10 12 — — 4 40 
10 45 9 36 7 32 5 15 
11 19 10 1 ' 7 56 5 55 
12 13s. jO 49». 8 45 7 51 

1125 
OMNIBCS. 

j 2°, 3' class. 

7 Ils. 
7 49 
8 10 
8 18 
8 25 
8 27 
8 42 
8 53 
9 6 
9 16 
9 28 
9 40 
9 51 

10 ÏÙ 

10 12° 

7 30 = 
« 7 
co 7 
3 8 

1 ï 

421 
59 

8 
45 
27 

De Touiouse & IParis 

TOULOUSE..d. 
MONTAUBANd 
Gaussatle 
Lalbênqua 
Ci«ur«o 
Sept-Ponts 

CAHORS. . 
arr. 
tlép. 

E.<pè> e 
St-Denie-Calu» . 
Tliéilirac-Pevril. 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac •... 
Lamothe-Fénel . 

CAZOULÉS..|*-

SOUILLAC .j*-

Gignae-Cressens. 

BRIVB [ *; 
PARIS (A.) arr.. 

42 (4) 16 (2) 1140-1128 1132 (*) 4 1126 1136 40 

EXPRESS EXPRESS OMNIBUS DIRECT EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS OMNIBUS 

l" classe. 1" i' 3° class- 1", î*, 3' el. l",JV3"cl. 1", 2*. 3' el- i", 2', 3e el. 1", 2', 3-eI. 

1 > s. 2 43s. 3 18s. 5 45s 8 40s. — 9 16 m 5 45 m 
1 49 3 37 4 32 7 30 9 31 — 10 53 7 25 

— 4 1 5 12 8 11 9 53 — 11 33 8 6 
— — 5 53 8 52 — 12 13s. 8 48 
— — 6 2 9 1 — — 12 22 8 57 
— — 6 14 9 13 — — 12 34 9 9 

2 45 4 38 6 22 9 21 10 30 — 12 42 9 17 
2 49 4 48 j. «O 40 — 10 36 5 57 m — 9 36 

— — S 6 53 — — 6 11 . — 9 48 
— — 7 7 — - — 6 25 — 10 1 
— — 7 21 — — 6 41 — 10 14 
— — 7 30 — — 6 50 — 10 23 

' — — 7 40 — — 6 59 — 10 32 
— 5 30 7 55 — 11 19 7 17 — 10 45 
— — ■ 8 4 ' — — 7 26 — 10 53 
— ' — 8 13 — — 7 36 — 11 2 
— — 8 25 — — 7 48 — 11 14 
— — 8 26 — —." 7 49 — 11 15 

3 47 5 51 8 34 — 11 43 7 57 — 11 22 
3 48 5 55 8 39 — 11 44 8 7 11 25 

— — 9 9 — — 8 37 — 11 51 
4 24 6 31 9 44 — 12 22 m 9 11 — 12 23 
4 28 7 » — — 12 29 — — 12 50 

12 5 m 4 21 m- — — 9 14 — V 11 33 
200 kilométra* Minimum; S* classe pour 300 kilomètres. 

■ •« «) B'classe, pour 300 kilomètres minimum ; î° classe, pour 400 kilomètres. 

(*) Le trait 113) s'a Heu que les jours ie foire k Ilontauban. 

Da Cahors à Libos 
Oi£*ibus. 

c.iaoas- — D. 
■ercuès 
Arrit Doucllt 
Farnac 
Luzech 
Castelfrane..... 
Arr1 Praysstc 
Puy-l'Etèque .. 
Durayel 
Soturac- Touzac 
Fumel 
J.IK03. — A . 
PAR. — Jr. 

«c 
19= 
Î3g 
30 
36 
m 
82 

I 
S 

16 
ffi 
31 

tl 33 s. 

Mixte 
(3-cl.) 

7 50 B 

8 39 
8 55 
» «0 

»~"a 
0 S5 

10 7 
10 38 
10 39 

Fsste. 

12 49 C 
3g 
7 

14 
20 

1 33 
1 85 

1 6$ 
î 7 

30 C 
443 
4S" 
55 
2 

15 
18 
28 
35 
43 
53 
59 
39 m 

De Libos à Cahors 

LUOf.. 

PARIS. — D, 
A. 
D-

Fumel 
Soturac-Touzac. 
Durayel 
Puy-l'ETèque.. 
Arr1 Prayssac 
Castelfrane'.... 
Luzech 
Parnac 
Arrêt DtïutUe 
Mercuès 
CAHORS. — A. 

Peste. Omnibus. O tinibus 

7 tSOï 10 59,: 7 8rn. 
7 6pî 3 8» 8 55^ 
8 ,,~ 3 17 9 "1 
S 6s S 23 9 15 
8 16 3 83 9 Ï5 
8 Î3 S 10 9 33 
8 30 3 47 9 39 
8 87 S Kl 9 46 
S 45 3 59 9 51 
8 54 4 9 10 1 
9 3 4 17 10 9 
9 8 4 ti J0 14 
9 13 4 S7 10 19 
9 85 4 39 10 31 

De Cahors à Capdenac De Capdenac à Cahors 

Omnibus, Omnibus. Omnibus Omnibus. Omnibus. Omnibus. 

C\HORS. — D. 7 83 e 1 27 C 6 27 J CAPDENAC, D. 7 35 p' 11 9 c 5 19 C 

Cahessut, halte 7 32= 1 36ô 6 36'3 Lamadeleine ... 7 46= 11 21'= S 31 g 

ATcami'al .. .. 7 43S 1 47* 6 46" 7 56 6 11 33 S 5 43 

7 52 1 5i> 6 54 Montbrun, halte 8 i 11 42 5 53 

8 1 2 4 7 2 8 14 Il 55 6 4 

Condschè .. .. 8 14 2 17 7 14 Calvisnac. halte 8 24 12 6"- 6 15 

St-Cirq, halte. 8 21 2 54 7 20 St-ltartiD-Lab. 8 32 12 14S 6 24 

St-Martin-Lab • 8 83 2 33 7 28 St-Cirq, halte.. 8 40 12 23 6 33 

Calvignac, halte 8 41 2 41 7 55 3 46 12 30 6 40 

S 55 2 55 7 47 Saint-Gérj .... 9 » <2 45 7 » 

Montbrua. halte 9 6 3 (i 7 57 9 5 12 51 7 6 

9 16 3 13 8 6 9 13 1 » 7 1| 

Lamailelelne... 0 £9 3 29 8 18 Cahe*sut, halte. » 23 1 11 7 !« 

CAPDENAC, A. 9 41 3 41 $ ze CAHORS. — A. 9 SI 1 19 7 34 

En Vente partout 

VRAIE MOD 
JkTUITESiiENT 

dans tous ses numéros paraissant tous les Dimanches 

'atron découpé grandeur naturelle 
ET UN 

Bibliographie 

LE BON JOURNAL 
Administration et Rédaction, 26 rue Racine 

Paris, 6° — Sommaire du 15 février 1902. 
V'»e Nacla : Courrier du dimanche. — Henri 

Baraude : La Tour Lyn.— Georges Ohnet : Le 
brasseur d'affaires (suite). — Jean Aicard : 
Tata (suite). — Georges d'Esparbês : La Légion 
étrangère (suite). — Camille Flammarion : 
Stella (suite). Henry Grenet : 100 millions 
(suite). — Félicien Nacla : Dictionnaire rusti-
que (suite). —Petite correspondance. 

Société anonyme de la MODE ILLUSTREE 
Rue Jacob, 56, à Paris 

LA 

MODE ILLUSTRÉE 
JOURNAL DE LA FAMILLE 

Sous la direction de Mme EMELINE RAYM01ÏP 
16 PAGES IN-4» 

ARAIT TOUTES LES SEMAINES AVEC UNB GRAVURE COLORIÉE 

8UR CHAQUE NUMÉRO 

La Mode illustrée, tout en restant ce qu'elle a 
été jusqu'ici avec tant de succès, c'est-à-dire le 
journal par excellence des travaux utiles et des 
travaux d'agrément a augmenté, à partir du 
l«r avril 1897, son format et le nombre de page?. 
Elle donne, sans augmentation dt prix : 1° Qua-
tre page de plus. 2e Une gravure coloriée sur la 
première page de chaque numéro. 3* Les romans 
illustrés peuvent être reliés à part. 

Les 52 numéros qu'elle publie chaque année 
contiennent plus de 2,000 dessins de toutes 
sortes : dessins de modes, de tapisseries, de cro-
chet, de broderie, plus 24 feuilles contenant les 
patrons en grandeur naturelle de tous les objets 
constituant la toilette, depuis le linge jusqu'aux 
robes, manteaux, vêtements d'enfants j elle offre 
en plus à ses abonnés .Patrons découpés 
sur différentes tailles à choisir sur 250 modèles de 
tous genres. 

Le publie n'est pas contraint à s'abonner pour 
l'année entière ; il pent s'abonner à l'essai pour 
trois mois. 

Un numéro est envoyé gratis à toute personne 
qui, désirant mieux se renseigner sur le Journal, 
en fera la demande par lettre affranchie. 

Prix pour les départements : lre édition : 3 
mois, 3 fr. 50 ; 6 mois, 7 fr. ; 12 mois, 14 fr. — 
4* édition, avec une gravure coloriée chaque nu-
méro : 3 mois, 7 fr. ; 6 mois 13 fr. 50 ; 12 mois, 
25 fr. 

On s'abonne en envoyant un mandat sur la poste 
à l'ordre de M. l'AJministrateur ru« Jacob, 56, 
à Paris. On peut aussi s'abonner dans tous les 
bureaux de poste et dans toutes les librairies des 
départements. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 
Billets d'aller et retour de famille 

Pour les stations thermales et hivernales éeï 

Pyrénées «t du Golfa de Gascogne. 
A réaction, Biarritz, Dax, Pau, 

@aIies-<ie-Béarn9 etc. 
Tarif spécial G. T. n» 106 (Orléans) 

Des billets de famille de i", 2* et 8* classes, 
comportant ooe réduction de 20 à 40.0(0, 
suivant le nombre des personnes, sont délivrés 
toute l'année, a toutes les gares du réseau 
d'Orléans, pour les stations thermales et hi-
vernales du Midi, sous condition d'effectuer 
un parcours minimum de 300 kilomètres (aller 
et retour compris), et notamment pour : 

Arcachon, Biarritz, Dax, Goéthary (halte), 
Hendaje, Pau, Saint-Jean-de-Luz, Salies-ds-
Boarn, etc. 

Durée de validité : 33 jours, non compris 
jours de départ et d'arrivée. 

Durée de validité : SS jeurs, nos com-
pris les jours d* départ et d'arrivée. 

Excursions aux Stations thermales et 
hivernales des Pyrénées et du Golfe 
de Gacogne. 

Arcachon, Biarritz, D»x, Pau, 
@a!iCB-de-Béarn, etc. 
Tarif spécial G. V. n« 106 (Orléans) 

Des billets d'aller et reiour, av^c réduction 
de 25 0/0 en lr» el de 20 0/0 «n 2» et 3e 

classes sur les prix calculés au tarif général 
d'après I itinéraire effectivement-suivi,1 «ont dé-
livrés, toute l'année, à toutes les station*'du ré 
««au de la compagnie d'Oiléans, pour les sta-
tions iburmiiles «t hivernales du résisu èn Midi 
et notamment posr : 

ArcacboB, Biarritz, Dax, Gaéth»ry (halte), 
Hsuday», Pai, Saiot-Jean-de-Loz, Solies-de-
Béarn, «te. 

Voyage circulaire en Bretagne 
A prix très réduits 

La Compagnie d'Orléans, d'accord avec e»i|s 
de l'Ooest, en vue de faciliier les excursions 
Bieiagne, délivre toute l'année dans touies Us 
gares do réstao d'Orléans, aox prix très rj, 
duiis de 65 francs en class* et dt 5o 
francs en 2* classe, des billets circulair*? 
vaUpesSO jours comprenant le tour delà 
presqu'île : 

Rtnnes, Saint-Malo St-Servan, Dinard, St-
Bruux, Lannion, Morlaix, Rosctff, Brest, Qoim. 
per, Douarneoez, Pout-l'Abbé, Concamean 
Lorient, Auraj, Qaiberon, V*nn«s, Sav«uayî 
le Croisic, Guérandt, Saint-Nazaire, Redon el 
Rennes. 

Ls voyagsur pa.tant d'un point quelcocqoa 
pour aller rejoindre cet itinérant, pourra obte-
nir dans ce but et sur demande faite à la gara 
de départ, 4 jours au moins s l'avance, un bil-
let de parcours complémentaire de la classe du 
dillet circulaire, «t comportant une réduction 
de 40 0/0, sous condition d'un parcours mici-
mum de 150 kilomètres. 

La même réduction lui sera accerdée après 
'accomplissement du voyage circulair*, ioii 
pour revenir à son point de départ initial, soi) 
pour se rendre sur tel aetre poin qe'il sera 
choisi. 

NOTA. — Le voyage circelaire peut être 
commencé à l'un quelconque des points du par. 
cours. 

En Tour aine, aux Châteaux des bords dt 
la Loire et aux Stations balnéaires delà 
ligne de Saint-Naxaire au Croisicctà 
Guérande. 
Ier itinéraire : lre classe 86 fr. — 2e classe 

63 IV. — Durée 30 jours. 
Paris — Orléans — Blois — Amboise — 

Tours — Chenonceaux it retour a Tours — 
Loches et retour a Tours — Langeais — Sau-
mur — Angers — Nantes — Saim-Nazaire — 
Le Groisic — Guérasde et reto" ia Paris, mi 
Blois ou Vendôme, ou par Angers et Chartres, 
sans arrêt sur le réseau de l'Ouest. 

2* itinéraire : lr* classe 54 fr. — 2e classe 
41 fr. — Durée 15 jours. 

Paris — Orléans — Blois— Amboiss — 
Tours — ChîDonceaux et retour a Tours — 
Loches et retour à Tours — Langeais — Sal-
it Paris, vid Blois oa Vendôme. 

Ces billets sont délivrés totste Tannée ï Paris 
aox gares d'Orléans (quai d'Orsay «t quai 
d'Austerliiz) et aux bureau succursales d» la 
Compagnie et à toutes les gar&s et stations ci s 
réseau d'Orléans pounn que la demands «n 
soit faite au moins trois jours k l'avance. 

PUBLICATIONS 
éditées par les soins de la Compagnie d'Or-

léans et mises en rente dans ses gares. 

Le Livret-Guide illustré de la Compagni» 
d'Orléans (Notices, Vues, Tarifs, Horaires) est 
mis en vente au prix de 30 centimes. 

1* à Paris dans les bureaux de quartier « 
dans les gares d'Austerlitz, du Pont St-Michel, 
d'Orsay, Luxembourg, Port-Royal et Denfert. 

2» en Province : dan» les gares et principa-
les stations. 

Les publications ci-après, éditées par «s 

soins de la Compagnie d'Orléans, sont mise' 
•n rente dans toutes les bibliothèques deso» 
réseau au prix de 25 centimes : 

LE CANTAL. — LE BERRY (au pays f 
George Sand. - DE LA LOIRE AU PYRE-
NEES. — LA BRETAGNE. — LA TOURAlN*' 
LA FR NCE EN CHEMIN DE FER (itinéraires g«°' 

graphiques 
1- DE PARIS à TOURS. \ pr4mières 
2* DE TOURS à NANTES. 
2» DE NANTES à LANDERNAU, 

et embranchements. 
4* D'ORLÉANS à LIMOGES. 
5* DE LIMOGES à CLERMONT-

PERRAND, avecembranche-
ment de Laqueuille à la 
Bourboule et au Mont-Dore. 

«• DE St-DENIS-près-MARTEL à 
ARVANT, ligne du Cantal. 

livraisons 
d'une 

\ collection 
qui 
sera 

«ontinu** 

Le propriétaire-gérant : A. COUESLArlT-

SUPPLEMENT^LITTÊRAIRE 

ABONNEMENTS ; un an, 6 francs ; six mois, 3 fr. 50 
 ——■> „ ^^^o 

ENVOI FRANCO D'UN SPÉCIMEN A TOUTE DEMANDE ADRESSÉE A 

H. PRAT, directeur, 12, rue des Beaux-Arts, Paris (6* année) 

W\\\\\\ 1ÏIU 
Société de Secours Mutuels en cas de Décès, 

en cas de Décès et de Survie après 20 ans de Sociétariat, 
en cas de Survie après l'âge de 55 ans (Retraite 

ou rentes viagères), et en cas d'infirmité» prématurée». 
Pour renseignements, s'adresser au Siège Social, à Cahors fLe^ 


